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SÉANCE DU 14 NOVEMBRE 2023  

Présents au siège : Monsieur Salah KOUSSA (Président du Conseil d’administration), 
Madame Chahrazad ALLAM, Monsieur Antoine BREINING, Madame 
Suzanne BROLLY et Monsieur Bernard MATTER

Assistaient en outre : Monsieur Julien MATTEI (Directeur général), Monsieur Jean-Baptiste 
MALINGRE (Secrétaire général), Madame Hélène THOUVIOT (Directrice 
du Développement et de l’Investissement) et Madame Laura 
SCHELLINGER (Assistante de Direction)

Absent et excusé : Madame Anne BOUCARD et Madame Nathalie JAMPOC-BERTRAND 
(procuration à Monsieur Salah KOUSSA)

___________________________

Le Bureau,
Vu le rapport du Directeur général,

Vu le protocole foncier du 6 janvier 2023,
Vu les avis de France Domaine, 

Délibère : 

B/2023/043 : Bischheim – Guirbaden : Transactions foncières avec la ville de 
Bischheim dans le cadre de la démarche Espex

Il est décidé : 

1. D’acquérir auprès de la commune de Bischheim, à l’euro symbolique, les parcelles 
suivantes, d’une emprise totale de 9,81 ares :

Section n° de 
parcelle

Contenance
(en ares)

lieu-dit Nature de 
culture

32 178/1 8,24 rue du Guirbaden sol
33 149/83 0,27 rue des Maires Pfrimmer sol
33 158/101 0,06 rue des Maires Pfrimmer sol
33 165/65 0,32 rue des Maires Pfrimmer sol
33 182/65 0,38 rue du Guirbaden sol
33 180/103 0,04 rue du Guirbaden sol
33 178/25 0,50 rue du Guirbaden sol

2.

Membres 7
Présent(s) 5

Audio/visioconférence 0
Représenté(s) 1

Quorum 5



3. De céder à la commune de Bischheim, à l’euro symbolique, la parcelle suivante, d’une 
emprise totale de 18,56 ares :

Section n° de 
parcelle

Contenance
(en ares)

lieu-dit Nature 
de 
culture

32 174/26 18,86 Schiltigheimer Mittelfeld sol

4.   D’autoriser Monsieur le Directeur général à signer tout acte afférent.

Ce point de l’ordre du jour a été adopté à l’unanimité. 

Le Directeur général,
Julien MATTEI
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